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 n° 68 676 du 18 octobre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2011 par x, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 28 avril 2011 et notifiée le 16 mai 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 27 septembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Y. MBENZA MBUZI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 20 décembre 2010. 

 

1.2. Le 14 mars 2011, le requérant et Madame [x] ont déclaré leur intention de cohabiter légalement en 

vertu de la loi du 23 novembre 1998, déclaration qui a été enregistrée le même jour par l’Officier d’Etat 

civil de la Commune de Molenbeek-Saint-Jean. 

 

1.3. Il a introduit, le même jour, une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité de partenaire avec relation durable d’une ressortissante européenne 

et s’est vu délivrer une attestation d’immatriculation valable jusqu’au 3 août 2011. 

 

1.4. Le 27 avril 2011, le requérant et Madame [x.] ont déclaré vouloir mettre fin à leur cohabitation 

légale. 
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1.5. Le 28 avril 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 

□ N’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle (sic) se trouve dans les conditions pour bénéficier du  droit 

de séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union.  

 

En date du 27.04.2011, une cessation de cohabitation légale a été actée à Molenbeek-Saint-Jean. 

L’intéressé ne se trouve dès lors plus dans les conditions pour bénéficier du séjour en tant que 

partenaire de belge (sic) ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. En termes de recours, la partie requérante a introduit « un recours en annulation et une demande 

en suspension contre la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour avec ordre de 

quitter le territoire ». 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi précité dispose : 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : 

[…] 

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l’Union ou un membre 

de sa famille visé à l’article 40bis, sur la base de la règlementation européenne applicable […] ». 

 

2.3. Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision de refus de 

reconnaissance du droit de séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1
er

, alinéa 2. Il en résulte que 

le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un 

effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. 

 

2.4. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas 

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes 

de recours, laquelle est dès lors irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « tiré de l’erreur manifeste d’appréciation ; de la 

violation des articles 40bis de la loi du 15 décembre 1980 (sic) ainsi que des articles 1 à 3 de la loi 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation des principes de 

proportionnalité et de bonne administration ». 

 

3.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche du moyen unique pris, elle reproduit la motivation 

de la décision querellée et soutient que le requérant et sa compagne ont mis fin à leur situation de 

cohabitation afin de répondre aux exigences de leur bailleur qui avait l’intention de faire expulser le 

couple si celles-ci n’étaient pas respectées ; qu’ils se sont renseignés auprès de l’Officier d’Etat civil de 

leur Commune de résidence avant d’y mettre fin et que ce dernier s’est limité à prendre acte de la 

cessation de cohabitation légale sans leur expliquer la situation ainsi que les conséquences en 

résultant. 

 

Elle fait valoir que la cohabitation entre le requérant et sa compagne n’a jamais cessé et produit en 

termes de recours des attestations ainsi que des photographies qui établissent, selon elle, l’existence 

d’une vie commune bien avant l’installation du couple en Belgique. Elle estime dès lors que la partie 

défenderesse a pris la décision querellée en se basant sur une erreur résultant d’un défaut d’information 

dans le chef des services communaux. Elle ajoute que le requérant et sa compagne effectuent des 

démarches en vue de se marier.  
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Elle considère en conséquence que la cohabitation durable existe toujours dans les faits de sorte qu’il 

appartenait à la partie défenderesse de démontrer que la cohabitation légale avait cessé. 

 

Elle se réfère en outre à la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes pour 

considérer que la décision querellée priverait la compagne du requérant, une citoyenne de l’Union, de la 

jouissance effective d’un de ses droits, à savoir le droit de résider avec sa famille dans un autre Etat 

membre. 

 

Dès lors, elle estime que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation des 

éléments de la cause. 

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche du moyen unique pris, la partie requérante 

reproche à la partie défenderesse d’avoir manqué à son obligation de motivation en ne précisant pas 

dans quelle mesure le requérant n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouvait dans les conditions 

pour se voir octroyer un titre de séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union.  

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil entend rappeler que, selon une jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

En ce qu’il est pris du principe de bonne administration, le moyen unique pris est irrecevable. En effet, 

ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d'indication plus circonstanciée, fonder 

l'annulation d'un acte administratif.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son moyen, de 

quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 40bis de la Loi et le principe de proportionnalité. Dès lors, 

le moyen unique pris n’est pas recevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition ou de ce 

principe. 

 

4.2.1. Sur la première branche du moyen unique pris, s’agissant des circonstances dans lesquelles est 

intervenue la cessation de cohabitation légale, le Conseil estime que ce développement n’est pas 

relevant. 

 

Le Conseil constate qu’il ressort de la déclaration de cessation de cohabitation du 27 avril 2011, figurant 

au dossier administratif, que le requérant et sa compagne ont déclaré « par la présente vouloir mettre fin 

à [leur] situation de cohabitation légale » et qu’ils ont apposé leur signature au bas dudit document, 

formalisant ainsi leur volonté.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe que l’annexe 19ter du 14 mars 2011, figurant au dossier administratif, 

indique que le requérant a introduit « une demande de séjour de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union en tant que (3) : […] partenaire avec relation durable de [P.M.] NN [XXX] », que « […] le 

partenariat avec le citoyen de l’Union, tel que visé à l’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, a été 

prouvé comme suit : Déclaration de cohabitation légale » et que le requérant « est prié de présenter 

dans les trois mois, au plus tard le 13 juin 2011 » une « Preuve d’une relation durable depuis au moins 

un an ».  

 

Partant, le Conseil estime qu’eu égard à la cessation de la cohabitation légale du couple, dûment 

enregistrée et à laquelle ont consenti les intéressés, le requérant ne pouvait ignorer le risque de se voir 

retirer son titre de séjour de sorte que la partie requérante ne peut valablement prétendre à un défaut 

d’information dans le chef des services communaux.  

 

4.2.2. En ce que la partie requérante soutient que la décision querellée est fondée sur une « grossière 

erreur » dès lors que la cohabitation durable existe dans les faits, le Conseil ne peut que constater que 

les éléments produits en termes de recours par la partie requérante, en vue d’établir l’existence d’une 

vie commune entre le requérant et sa compagne bien avant leur installation en Belgique, ne figurent pas 

au dossier administratif. En ce qui concerne les documents figurant au dossier administratif et relatifs 
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aux démarches effectuées par le couple en vue de se marier, le Conseil ne peut qu’observer qu’ils sont 

datés des 13 et 27 mai 2011, et sont donc postérieurs à la décision entreprise. 

 

Or, le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux 

éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La 

jurisprudence administrative constante considère que les éléments qui n’avaient pas été portés, en 

temps utile, à la connaissance de l’autorité par le requérant, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa 

décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » 

(en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).  

 

En conséquence, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée ne saurait être utilement 

contestée par les éléments avancés par la partie requérante en termes de requête.  

 

4.2.3. S’agissant de l’arrêt de la CJCE cité par la partie requérante, le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut d’exposer les conclusions qu’elle souhaite en tirer par rapport à la situation 

personnelle du requérant, qui est le seul destinataire de l’acte attaqué.  

 

4.2.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse a pris en compte 

l’ensemble des éléments de la cause et n’a dès lors pas commis d’erreur manifeste d’appréciation, de 

sorte que le moyen unique pris, en sa première branche, n’est pas fondé. 

 

4.3.1. Sur la seconde branche du moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

40bis,§ 2, alinéa 1er, 2° de la Loi, le droit de séjour en qualité de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union est reconnu « au partenaire auquel le citoyen de l’Union est lié par un partenariat enregistré 

conformément à une loi, et qui l’accompagne ou le rejoint, pour autant qu’il s’agisse d’une relation 

durable et stable d’au moins un an dûment établie, qu’ils soient tous deux âgés de plus de 21 ans et 

célibataires et n’aient pas de relation durable avec une autre personne ». Il y a lieu en outre de rappeler 

que l’article 42quater, §1, alinéa 1
er

, 4° de la Loi énonce : « Durant les deux premières années de leur 

séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l’Union, le ministre ou son délégué peut mettre fin 

au droit de séjour des membres de famille d’un citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens 

de l’Union dans les cas suivants : 

[…] 4° […] il est mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40bis, §2, alinéa 1
er

, 1° ou 2° […] ». 

 

4.3.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.3.3. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse reproche au requérant de ne pas 

avoir apporté de preuve de sa relation durable avec son partenaire et que la motivation de la décision 

attaquée précise à cet égard qu’« en date du 27.04.2011, une cessation de cohabitation légale a été 

actée à Molenbeek-Saint-Jean. L’intéressé ne se trouve dès lors plus dans les conditions pour 

bénéficier du séjour en tant que partenaire de belge (sic) ».  

 

4.3.4. Le Conseil considère, par conséquent, que le moyen unique pris n’est pas fondé en ce qu’il fait 

grief à la partie défenderesse d’avoir manqué à son obligation de motivation, d’autant plus qu’il ressort 

des termes mêmes de la requête introductive d’instance que la partie requérante a, d’une part, 

parfaitement compris les motifs qui soutiennent la décision attaquée et qu’elle a, d’autre part, pu les 

contester au travers du présent recours. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

  

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  
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5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension, laquelle est en tout état de cause irrecevable tel qu’exposé au point 2 du présent arrêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 


